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HÔTEL DE VILLE

Chères Caluirardes, chers Caluirards,

Votre nouvelle salle dénommée Métropolis est ouverte ! Nouveau fleuron de notre ville ! C’est avec fierté que nous 
avons poussé ses portes en ce début d’année 2016, en attendant son inauguration officielle à venir.

Cette installation municipale est à la mesure des associations sportives de notre belle ville de Caluire et Cuire. Les 
visiteurs et pratiquants ont, à l’unanimité, salué et adopté ce nouvel équipement. Ce succès est le résultat d’une 

concertation entre les associations et la Ville, associé à une parfaite maîtrise financière de cet investissement.

Je vous propose de découvrir Métropolis à travers le dossier que Rythmes lui consacre dans ce numéro.

Moderne, spacieux, fonctionnel, ce nouveau complexe est exceptionnel, tant par son architecture que par les 
fonctionnalités et les équipements haut de gamme que nous avons souhaité vous proposer. Pour preuve, l’enthousiasme 

qu’il suscite déjà auprès du public et des associations.

Je suis certain que Métropolis, comme le prédit son nom, deviendra en peu de temps l’un des espaces, dédiés aux arts martiaux 
et à la gymnastique, les plus enviés de la Métropole, et qu’il contribuera largement au rayonnement de Caluire et Cuire.

Je formule le vœu que les Caluirards s’approprient rapidement et pleinement ce nouveau site, à l’instar de ceux que nous mettons 
déjà à leur disposition dans la commune.

Bon mois de février à tous.

Philippe Cochet,
Député-Maire de Caluire et Cuire

Éditorial



4

3 questions à...

Le Repas de l’Amitié, qui réunit chaque année les seniors caluirards, aura lieu le samedi 2 avril prochain. 
Rencontre avec Marie-Odile Carret, adjointe déléguée à l'action sociale, qui coordonne l’événement 
avec les services municipaux. 

adjointe déléguée à l'action sociale

Pourquoi la Municipalité a-t-elle à cœur d’inviter les 
seniors chaque année ?
Au fil des années, le Repas de l’Amitié est devenu un 
rendez-vous très attendu, presque incontournable pour de 
nombreux aînés caluirards... Chaque début de printemps, cet 
événement est en effet pour eux l’occasion de se retrouver 
et de partager un moment agréable dans la simplicité et la 
convivialité. Pour nous, élus municipaux, c’est l’occasion de 
leur témoigner notre attachement. Mais bien sûr, nous ne les 
oublions pas le reste de l’année et nous les soutenons au 

quotidien à travers toutes les actions menées par le Centre 
communal d’action sociale (CCAS).

Comment la Municipalité prépare-t-elle cet événement ? 
Plus de 2 000 convives sont attendus sous le traditionnel 
grand chapiteau qui sera installé, comme d’habitude 
sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville. Cela demande une 
organisation sans faille et cela fait plusieurs mois que nous 
préparons cet événement. De nombreux services de la Ville 
sont mobilisés avant, pendant et après la manifestation : 
le CCAS, le service communication, les services techniques, 
le service parcs et jardins, le service de la restauration 
municipale qui préparera le repas, la police municipale… 
Le jour J, les élus et une centaine de bénévoles seront 
également à nos côtés pour accueillir et servir les convives 
et pour s’assurer que tout se passe bien. À ce propos, si 
vous souhaitez faire partie de l’équipe de bénévoles, vous 
êtes les bienvenus ! N’hésitez pas à contacter le service 
communication au 04 78 98 80 38 pour vous inscrire 
(jusqu’au 18 mars).

Pouvez-vous nous en dire plus sur l’édition 2016 du Repas ? 
C’est un voyage de l’autre côté des Alpes que nous 
vous proposons cette année pour le Repas de l’Amitié… 
Nous avons en effet souhaité célébrer à cette occasion 
le dixième anniversaire du jumelage de Caluire et Cuire 
avec la ville italienne de Nichelino. Je donne donc 
rendez-vous à tous les Caluirards âgés de plus de 70 ans, 
et qui se seront inscrits avant le 18 mars, le samedi  
2 avril prochain pour partager un repas « delizioso ». Quant 
aux autres Caluirards, ils pourront eux aussi goûter aux 
douceurs transalpines le lendemain avec l’installation, sous 
le grand chapiteau, d’un village italien ouvert à tous. 

Marie-Odile Carret,

REPAS DE L’AMITIÉ
Samedi 2 avril, à 12h 
Esplanade de l’Hôtel de Ville 
Les Caluirards âgés de plus de 70 ans recevront leur 
invitation dans les semaines à venir dans leur boîte 
aux lettres. 

?



Temps forts

Trail Caluire Rhône Saône : 
oubliez vos courbatures et  
prenez-en plein les yeux !

TRAIL CALUIRE RHÔNE SAÔNE
Dimanche 13 mars
04 78 08 52 42
as.caluire.athletisme@wanadoo.fr
www.athle-caluire.net

?Lancé en 2015, le premier trail urbain de Caluire et Cuire entre 
Rhône et Saône est devenu une référence dans le calendrier 
régional des courses hors-stade. La section Athlétisme de 
l’Association Sportive de Caluire et la Ville de Caluire et Cuire 
vous donnent rendez-vous dimanche 13 mars 2016 pour une 
deuxième édition très attendue, pleine de surprises et riche 
en émotions !

55
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La cérémonie a débuté par un concert donné par Yaël et 
Marc Zajtmann et leurs enfants, Ilan et Sarah. Une famille 
caluirarde que nous vous avons déjà présentée plusieurs 
fois dans Rythmes. 

Elle s’est poursuivie par un hommage aux victimes des 
attentats de 2015, puis par le discours de Philippe Cochet, 
qui a tenu à rappeler les atouts de la commune et sa fierté 
d'avoir décroché la 4e fleur, une distinction qui est « la 
reconnaissance nationale de la qualité de vie de la ville ».  

Voeux
au personnel 

Samedi 9 janvier dernier, le député-maire et les élus du conseil municipal présentaient leurs vœux 
aux Caluirards au cours d’une cérémonie qui se tenait au Radiant-Bellevue. 

Le lundi 11 janvier dernier, le député-
maire et le nouveau directeur général 
des services de la Ville, Bernard Agarini 
ont présenté leurs vœux aux agents 
municipaux. Quelques jours plus tôt, 
le 4 janvier, Bernard Agarini a pris ses 
fonctions, à la suite de Virginie Paquien, 
désormais directrice générale des 
services du Nouveau département du 
Rhône. 

Retour sur...
la cérémonie des vœux
à la population

Temps forts
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au Radiant-Bellevue !
Deux spectacles coup de cœur 

Jeudi 11 février, à 20h30. 
Tarifs : de 21 à 33€. 
Une plongée dans la crise vécue par la jeunesse soviétique 
dans les années 80. C'est dans ce contexte que se 
déroule la troublante prise d'otage de la passionnante 
pièce Chère Élena.
Quand, en cette nuit de 1981 en Estonie, quatre élèves de 
Terminale apportent fleurs, champagne et verres en cristal 
à leur professeur Élena Sergueievna, ce n’est pas pour 
lui  souhaiter son anniversaire. Il s’agit d’une prise d’otage 
visant à récupérer et à corriger  leurs copies d’examen 
situées dans un coffre. Le drame de Chère Élena démarre 
alors,  avec une Myriam Boyer bouleversante dans le rôle 
d’Elena. La pièce de Ludmilla Razoumovskaïa, mise en 
scène par Didier Long, nous transporte dans le climat de 
crise vécu par la jeunesse soviétique de l’ère Brejnev. Une 
histoire coup de poing débattant de la liberté, du bien et du 
mal d’une manière résolument contemporaine. Un spectacle 
aussi cruel que magnifique, dont on ne peut sortir indemne.

Mardi 1er mars, à 20h. 
Tarifs : de 15 à 30€. Dès 6 ans.
Pourquoi ne pas «  danser  » un opéra? C'est le défi que 
s'est lancé Michel Hallet Eghayan dans sa dernière 
création Opéra danse.
Imaginez des envolées lyriques sur des airs de Monteverdi, 
Lully, Vivaldi ou Puccini. C’est avec cette ambition que 
Michel Hallet Eghayan a conçu Opéra Danse. Il y a entre 
le chant et la danse une filiation si ancienne. À croire qu’on 
ne peut les séparer l’un de l’autre sans les mutiler l’un et 
l’autre, évoque le chorégraphe lyonnais, co-fondateur de 
la Maison  de la Danse. En quatre actes partagés par six 
danseurs, une chanteuse soprano et un aède, ce projet se 
révèle passionnant. La belle écriture poétique de Michel 
Hallet Eghayan est ici sublimée par l’environnement sonore 
d’Érik Feller. Un moment lyrique et dansé hors du temps. 

RADIANT-BELLEVUE 
1, rue Jean Moulin - 04 72 10 22 19
www.radiant-bellevue.fr

?

Chère Élena
Myriam Boyer

Opéra Danse
Compagnie Hallet Eghayan
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Votre enfant fait sa première rentrée à l’école en septembre prochain ? Vous avez récemment emménagé 
à Caluire et Cuire ? Si vous souhaitez que votre enfant fréquente l’un des établissements publics de la 
commune au cours de l’année scolaire prochaine, voici comment procéder.

Première étape : 
préinscription auprès du service SimpliCité
Quand ? Entre le lundi 29 février et le vendredi 3 juin 2016.
Comment ? 2 possibilités pour effectuer cette démarche : 
� En ligne 
C’est la méthode la plus simple et la plus rapide, qui vous 
évite de vous déplacer et d’attendre votre tour. Il vous suffit 
de vous rendre sur www.ville-caluire.fr, puis de cliquer sur 
«  Vos démarches ». Suivez ensuite la procédure et joignez 
les pièces justificatives scannées.
� Sur place
Enfin, vous pouvez également effectuer cette démarche en 
vous rendant en mairie, auprès du service SimpliCité, entre 
le 29 février et le 3 juin. Pensez à vous munir des pièces 
justificatives demandées (voir encadré page de droite).

Deuxième étape : 
finalisation de l’inscription
Une fois que vous aurez reçu le certificat de préinscription 
édité par le service SimpliCité, vous devrez prendre contact 
avec l'école à laquelle sera affecté votre enfant pour réaliser 
l’inscription définitive. Vous remettrez alors le certificat de 
préinscription au directeur de celle-ci.

Bientôt les
inscriptions scolaires !

Qualité
de services

Qualité
des services
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Qualité
de services

Qualité
des services

Les justificatifs demandés pour la préinscription 

1 / Un justificatif de l’autorité parentale :
Une copie du livret de famille (pages des parents et de l’enfant 
concerné) ou un extrait d’acte de naissance de l’enfant justifiant 
de l’autorité parentale. 
Ainsi que : 
- En cas de divorce : la copie du jugement déterminant l’autorité 
parentale et les modalités de garde et de résidence de l’enfant.
- En cas de séparation sans jugement ou d’instance de divorce :  
une attestation des deux parents justifiant de leur accord 
conjoint pour cette inscription et la copie de la pièce d'identité 
de chacun d'entre eux.

2 / Un justificatif de domicile 
Sont acceptés comme justificatif de domicile les copies de : 
factures de moins de 3 mois (eau, électricité, gaz, téléphone fixe), 
bail, quittances de loyer, titre de propriété, avis d’imposition, 
taxe d’habitation. 
En cas d’hébergement de la famille ou de l’enfant chez un tiers, 
vous devez fournir une attestation sur l’honneur remplie et 
signée par l’hébergeant, une copie de sa pièce d’identité, ainsi 
qu’une copie de son justificatif de domicile (parmi l’une des 
pièces mentionnées ci-dessus).

3 / Un certificat de radiation 
Uniquement si l’enfant a déjà été scolarisé dans une autre école.

SERVICE SIMPLICITÉ 
Hôtel de Ville 
Place du Docteur Frédéric Dujoujon 
04 78 98 88 00 

HORAIRES :
Du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h. 

?
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L'affectation des élèves dans les écoles publiques de la commune dépend de leur lieu de résidence. 
Caluire et Cuire est ainsi divisée en 10 secteurs définis par le Conseil municipal et correspondant 
chacun à un groupe scolaire public. Le respect de ces périmètres scolaires est essentiel pour 
l'équilibre des effectifs des établissements. 

Des dérogations au périmètre scolaire peuvent toutefois 
exceptionnellement être accordées, mais uniquement dans 
les cas suivants :

· le(s) frère(s) et soeur(s) de l’enfant sont déjà 
scolarisé(s) dans le groupe scolaire demandé,

· le père ou la mère de l’enfant travaille dans le groupe 
scolaire demandé,

· l’enfant est gardé par ses grands-parents pendant 
les temps périscolaires et ceux-ci résident dans le 
périmètre du groupe scolaire demandé (une attestation 
sur l’honneur confirmant ce fait leur sera demandée). 

À noter  : dans ce cas, l’inscription de l’enfant 
aux activités périscolaires sera limitée à 2 jours 
maximum par semaine et ce, qu'il s'agisse de la 
restauration scolaire, des activités Declics de 16h 
à 17h, de l'étude ou de la garderie de 17h à 18h. 

· Enfin, une dérogation peut être accordée si les  
3 conditions suivantes sont réunies : 
-  son école de secteur est située à Caluire et Cuire.
-  l’enfant est pris en charge, sur les temps périscolaires, 

par une assistante maternelle agréée habitant le 
secteur scolaire demandé, 

-  il sera âgé de moins de 6 ans à la rentrée 2016 et 
scolarisé en maternelle, 

À noter  : dans ce cas, l'inscription de l'enfant 
aux activités périscolaires sera limitée à 2 jours 
maximum par semaine et ce, qu'il s'agisse de la 
restauration scolaire, des activités Declics de 16h 
à 17h, de l'étude ou de la garderie de 17h à 18h.

les règles 
Dérogation au périmètre scolaire :

Qualité
de services

Qualité
des services

Pour savoir de quelle école dépend votre 
enfant, contactez le service SimpliCité.
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INSCRIPTION AUX ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES :
EN 2016, VOUS POURREZ ANTICIPER
Les inscriptions aux activités périscolaires de la prochaine année scolaire  (2016-2017) seront ouvertes  
dès le 9 mai et jusqu'au 15 juillet 2016. 
Rythmes vous donnera plus d’informations dans son édition du mois de mai.

SERVICE SIMPLICITÉ  
Hôtel de Ville 
Place du Docteur Frédéric Dujoujon 
04 78 98 88 00

HORAIRES : 
Du lundi au vendredi, de 8h30
à 12h15 et de 13h30 à 17h. 

?

- La décision finale de 
dérogation est toujours 
prise sous réserve de places 
disponibles à la rentrée, 
l’inscription des enfants du 
secteur étant prioritaire.

- La dérogation acceptée 
est valable uniquement pour 
la maternelle et doit être 
renouvelée au moment du 
passage en CP. 

- Si au moment du passage 
en CP, vous n'habitez 
plus le périmètre scolaire 
correspondant à l'école de 
votre enfant, vous devez 
également solliciter une 
dérogation.

Attention

Comment faire 
une demande de dérogation ?

Quand :
Les demandes de dérogation pourront être effectuées exclusivement 
entre le lundi 29 février et le vendredi 3 juin 2016. 

Comment :
� Étape 1 
Complétez le formulaire de demande de dérogation disponible à 
partir du lundi 29 février 2016 sur www.ville-caluire.fr et à l’Hôtel 
de Ville.

� Étape 2 
Sollicitez l’avis écrit :
-  du directeur ou de la directrice de l’école d’affectation d’origine 

de votre enfant,
- du directeur ou de la directrice de l’école demandée,
-  du maire de la commune sur laquelle est située l’école 

d’affectation d’origine si l’enfant n’habite pas Caluire et Cuire.

� Étape 3
Transmettez l’ensemble de ces documents au service SimpliCité :  
Ville de Caluire et Cuire - Service SimpliCité 
BP 79 - 69642 CALUIRE CEDEX. 

La décision du député-maire vous sera communiquée 
exclusivement par courrier.
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Eh oui ! Il est déjà temps de préparer les prochaines vacances scolaires ! On fait le point pour bien 
en profiter. 

Les congés de février, qui ont lieu cette année du  
15 au 26 février, sont généralement très attendus par les 
charmantes têtes blondes, rousses ou brunes de Caluire 
et Cuire  ! C’est pourquoi, comme chaque année, les 
supers animateurs de vos centres de loisirs municipaux 
vont tout donner pour occuper vos bambins et ados dans 
la joie et la bonne humeur… 3 2 1, c’est parti, inscrivez-
vous !

Caluire Juniors (3-11 ans)
Dans une ambiance chaleureuse, qui privilégie l’accueil, 
la bonne humeur et les moments de qualité, vos enfants 
seront pris en charge par une équipe motivée et joyeuse. 
Deux thèmes serviront de fils rouges pour animer des 
activités variées et préparées avec soin. La première 
semaine, le Carnaval sera à l’honneur, puis le thème 
de l’environnement viendra enrichir la deuxième partie 
des vacances. Outre les travaux manuels et la musique, 
les parcours motricité pour les plus jeunes et les jeux 
d’ « Ultimate »* pour les plus grands, les enfants auront 
la joie de découvrir les activités piscine et cinéma, 
adaptées pour chaque tranche d’âge.

Les inscriptions 
Les inscriptions ont déjà démarré, et attention, cette 
année, une date de clôture a été instaurée afin d’optimiser 
l’organisation.
La fin des inscriptions (dans la limite des places 
disponibles) est donc fixée au :
·  jeudi 11 février, 12h15 pour un premier jour de 

présence la semaine du 15 février,
·  jeudi 18 février, 12h15, pour un premier jour de 

présence la semaine du 22 février.

Ces inscriptions peuvent se faire :
·  sur le portail citoyen de la Ville de Caluire et Cuire  : 

www.ville-caluire.fr
·  auprès du service SimpliCité, Hôtel de Ville de 

Caluire et Cuire, du lundi au vendredi de 8h30 à  
12h15 et de 13h30 à 17h.

*L'Ultimate est un sport collectif utilisant un disque 
(genre de Frisbee) opposant deux équipes de sept joueurs. 
L’objectif est de marquer des points en progressant sur 
le terrain par des passes successives vers la zone d’en-
but adverse et d’y rattraper le disque.

Ohé ohé ! Le saviez-vous ? 

Qualité
de services

Qualité
des services

Pour les enfants, février rime avec vacances !

CALUIRE JUNIORS
19, montée des Forts 
04 72 07 48 80

?
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Caluire Jeunes (11-18 ans) 
Les jeunes qui sont adhérents de Caluire Jeunes peuvent 
d’ores et déjà s’inscrire pour les vacances de février. Il 
suffit de se rendre à l’accueil du centre de loisirs. Toutes 
les modalités d’adhésion et d’inscription sont disponibles 
sur le site internet www.ville-caluire.fr ou par téléphone 
au 04 72 27 05 13.

À savoir !
Attention, un jeune Caluirard qui souhaite s’inscrire doit 
impérativement se présenter à l’accueil du centre de 
loisirs accompagné de son représentant légal (parent ou 
tuteur) et aucune inscription ne sera prise par téléphone 
ou par courrier ni ne sera validée tant que le règlement 
ne sera pas versé. 

CALUIRE JEUNES
11, rue de l’Oratoire
04 72 27 05 13

?Téléchargez les programmes 
complets sur www.ville-caluire.fr 

Un nœud à vos 
mouchoirs : 

Caluire Juniors s’offre une nouvelle jeunesse !
Afin d’accueillir toujours mieux vos enfants, la 
Municipalité va engager de gros travaux dans 
le bâtiment de Caluire Juniors et a mis tout en 
œuvre pour assurer le maintien de ce service. 
Vous pouvez déjà noter que, les mercredis de 
mai à juin, les enfants seront pris en charge 
dans les locaux du groupe scolaire Pierre et 
Marie Curie situés à Cuire le Bas (15, rue 
Lucien Maître), et que l’accueil du mois de 
juillet se fera au groupe scolaire André-Marie 
Ampère (124, rue Pierre Brunier). Le service 
sera fermé en août.

Visite du
Mémorial 
Jean 
Moulin 
pour les familles

Des visites adaptées aux familles avec enfants 
à partir de 8 ans sont proposées au Mémorial 
Jean Moulin. Une occasion de faire découvrir 
l’histoire de la Seconde Guerre mondiale et de 
la Résistance à travers le personnage de Jean 
Moulin, arrêté à Caluire et Cuire le 21 juin 
1943, dans la maison qui abrite désormais le 
Mémorial. 

Sur  réservation :
04 78 98 85 26
Âge minimum 
conseillé : 8 ans

?



Jean Nallit 
fait Grand Officier de la Légion d’honneur

Jean Nallit, résistant et ancien déporté, a été fait Grand Officier de la Légion d’honneur au cours d’une 
cérémonie officielle qui s’est déroulée à l’Hôtel de Ville de Caluire et Cuire le vendredi 18 décembre 
dernier. Une très haute distinction à la hauteur du grand Homme. 

«  Votre bravoure n’a d’égale que votre modestie  »… Ces 
quelques mots, prononcés par le député-maire Philippe 
Cochet à propos de Jean Nallit, sont particulièrement 
bien choisis et résument parfaitement la personnalité de 
ce grand Homme, car c’est toujours avec une saisissante 
simplicité et une immense humilité que le Résistant et 
Déporté raconte les actes héroïques qu’il a accomplis et 
les terribles épreuves qu’il a subies. 
Né à Lyon le 14 septembre 1923, Jean Nallit n’a que 
18 ans lorsqu’il s’engage dans la Résistance en 1941. 
Il commence par distribuer des tracts et des journaux 
clandestins avant de rejoindre, quelque temps plus tard, 
le réseau Charette avec lequel il participe activement à la 
fabrication de faux papiers pour les prisonniers de guerre 
et les Juifs. 
Arrêté fin mars 1944, il est interrogé et torturé par la 
Gestapo, puis incarcéré à la prison Montluc, avant d’être 

déporté vers le camp de Royaldieu (Compiègne), puis 
de Buchenwald, en Allemagne. «  Dans notre wagon nous 
sommes 120 à être serrés les uns contre les autres ; 
un petit tonneau de 30 litres d'eau et un autre pour les 
besoins naturels sont disposés dans un coin (...) Au bout 
de peu de temps, les tonneaux sont renversés et la soif 
commence à se faire sentir. » 10 personnes sont mortes 
dans ce wagon durant ce voyage et peut-être autant dans 
les autres...
Après presque un an passé dans l’enfer concentrationnaire, 
il subit les funestes et terribles « marches de la mort » durant 
lesquelles les prisonniers sont contraints d’effectuer à pied 
plus de 900 kilomètres à travers l’Allemagne, quasiment 
sans manger. Lui et les autres survivants de la marche sont 
finalement libérés le 8 mai 1945 par l’armée américaine. Il 
ne pèse alors que 38 kilos. « Quand je rentre, ma mère ne 
me reconnaît pas »… 

Qualité
de services

Qualité
de ville

14



Au cours des derniers mois, 
2 nouvelles Caluirardes 
ont célébré leur centième 
anniversaire. 

� Emma Grau,
née à Chambéry
le 16 septembre 1915.

� Alice Durand,
née le 10 janvier 1916.

Marie-Odile Carret, adjointe à 
l'action sociale, a participé aux 
cérémonies organisées en l’honneur 
des deux centenaires et a remis à 
chacune d'elle la médaille de la Ville.

Le reste de sa vie, Jean Nallit l’a en grande partie consacrée à témoigner.  
Aux jeunes générations notamment, il raconte la Résistance, les camps 
de concentration et plus largement la Seconde Guerre mondiale. C’est sa 
manière à lui de continuer le combat pour que de telles horreurs ne se 
reproduisent plus.

Pour ses actes héroïques et pour son engagement sans faille, Jean Nallit a 
reçu de nombreuses récompenses et distinctions, dont :
1947 : il reçoit la Médaille de la Résistance. 
1983 :  il devient commandeur de la Légion d’honneur.
1992 : il reçoit le titre de « Juste parmi les Nations ». 
2007 :  il est élevé au grade de Grand Officier du Mérite national. 
2015 :  il est élevé au grade de Grand Officier de la Légion d’honneur. 
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* Les citations sont issues du livre de Jean Nallit 
Jean Nallit, Renseignements et faux papiers : mon parcours de 
résistant, de Lyon au camp de Buchenwald, 
Les Passionnés de bouquins, coll. « Témoignages », avril 2013, 
120 p. (ISBN 9782363510105)

?

La Légion 
d’honneur

La Légion d’honneur est la plus haute 
distinction française et l’une des 
plus connues au monde. Depuis deux 
siècles, elle est remise au nom du 
Chef de l’État pour récompenser les 
citoyens les plus méritants dans tous 
les domaines d’activité.
L’ordre de la Légion d’honneur est 
divisé en 5 « niveaux » croissants de 
distinction : le grade de chevalier, 
le grade d’officier, le grade de 
commandeur, la dignité de grand 
officier et la dignité de grand’croix.

Raconter pour que jamais
 l’Histoire ne se répète

 «100 ans»



Gogo Car Wash !
Nouveau 

Marie et Christophe, tous deux Caluirards, 
proposent un nouveau concept sur la commune : 
une station de lavage de voiture, baptisée Gogo 
Car Wash, installée dans un grand local couvert 
près d’Auchan.

Le lavage à la carte !
Gogo Car Wash multiplie les possibilités de donner aux 
voitures un grand coup de propre… Tout d’abord en libre 
service sur 4 pistes à lances à haute pression (trois à 
l’intérieur et une extérieure qui peut accueillir les utilitaires 
et fourgons). D’autre part, un portique à rouleaux brosses 
douces et haute pression de dernière génération lave votre 
auto à votre place.
Côté nettoyage intérieur, trois aspirateurs viennent compléter 
la toilette des véhicules et l’on peut même vérifier la pression 
des pneus. 

Également à votre disposition, un service de préparation à la 
main : le personnel pourra éventuellement récupérer votre 
véhicule grâce au service de voiturier, pratique pour ne pas 
perdre de temps (réservation par internet possible).

En plus, une boutique avec produits d’entretien et café est 
ouverte jusqu’à 18h. Les équipements sont accessibles de 6h 
du matin à 21h (24h/24h pour l’extérieur) : rien de plus simple 
pour bichonner votre véhicule, à des tarifs ajustés à vos besoins.

Un service et un accueil de qualité, du personnel sur place, 
un accès aisé, facilement repérable par la « pin-up » sur fond 
bleu... les voitures vont aimer !

GOGO CAR WASH
102, avenue Général Leclerc
09 86 15 40 16 - 06 16 69 13 70 - www.gogocarwash.fr 

?
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Vous les avez sans doute déjà vues déambuler en file indienne aux beaux jours… Mais savez-vous que 
les chenilles processionnaires représentent un vrai danger pour la santé ? Il est en effet important 
de stopper leur prolifération pour les empêcher de nuire… et c’est maintenant qu’il faut agir.

Les chenilles…
stoppons leur procession 

Pourquoi sont-elles 
nuisibles ?

Les chenilles processionnaires 
tissent leur cocon dans les pins et 
se nourrissent de leurs aiguilles, 
provoquant ainsi la défoliation des 
arbres et leur affaiblissement. 
Mais ces insectes représentent surtout 
un vrai danger pour l'Homme et l'animal. 
Elles projettent en effet de minuscules 
poils très urticants provoquant 
démangeaisons, brûlures, œdèmes, 
troubles oculaires ou respiratoires, 
parfois très graves. 

Veillez particulièrement à ce 
que les enfants et les animaux 
domestiques ne touchent pas 
les chenilles, car le contact 
direct peut entraîner de graves 
séquelles. 

Le devoir d’agir
Le service parcs et jardins de la Ville 
œuvre toute l'année sur les espaces 
publics pour limiter localement les 
populations d'insectes. Mais en 
espaces privés, les propriétaires et 
locataires sont tenus (arrêté municipal 
de 1996) de lutter contre ces insectes 
ravageurs.
Pour cela, plusieurs méthodes sont 
préconisées comme couper les 
cocons des arbres et les brûler (une 
dérogation à l'arrêté d'interdiction de 
brûlage des végétaux est accordée 
dans ce cas). Une opération délicate 
qui demande une protection parfaite 
avec combinaison, gants, masque et 
lunettes, et pour laquelle il est peut-
être préférable de faire appel à un 
professionnel. Il est également possible 
de piéger les chenilles grâce à un 
écopiège, un anneau posé autour de 

l'arbre et qui les conduit à un sac. Une 
fois toutes les chenilles descendues, le 
sac sera fermé hermétiquement puis 
mis à la poubelle.
Enfin, il est également possible 
de mettre en place un moyen de 
lutte écologique, simple et efficace 
en s’associant à l’un des plus 
redoutables prédateurs de la chenille 
processionnaire : la mésange. 
Avec 400 chenilles ingurgitées par jour 
et par oiseau, les mésanges s'affirment 
comme une vraie arme de destruction 
massive ! Comment les attirer ? En leur 
installant des nichoirs.
Il suffit de cinq nichoirs par hectare pour 
lutter activement contre les chenilles 
processionnaires. Leur trou d'entrée 
doit mesurer 26 à 32 mm de diamètre, 
ils doivent être installés à 2,50 – 3,50 m 
de hauteur, exposés sud-est de 
préférence et à l'abri du vent.

Le coin
des jardiniers
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Les tunnels du « BPNL » 
font peau neuve !
Mars 1999, le tunnel du Mont-Blanc est le théâtre d’un terrible incendie, catastrophe sans 
précédent dont chacun se souvient. Ce drame a profondément marqué les esprits et fait évoluer 
la réglementation française et européenne en matière de sécurité dans les tunnels. Après ceux de 
la Croix-Rousse et de Fourvière, c’est donc au tour des quatre tunnels du Boulevard Périphérique 
Nord de Lyon (BPNL) de passer par la case « travaux de rénovation ». Types de travaux, calendrier, 
contraintes, communication…, Rythmes fait le point.

La mise en conformité des quatre  
tunnels du BPNL a débuté fin janvier 
et va nécessiter un peu plus de 2 années 
de travaux jusqu’en avril 2018. 
Le groupement Leonord assurera les 
travaux de mise en sécurité des quatre 
tunnels du BPNL, le financement, 
l’exploitation et la maintenance de 
l’ouvrage. Le chantier prévoit notam-
ment la création d’issues de secours 
supplémentaires, l’augmentation de 
la résistance des ouvrages en cas 

d’incendie, l’amélioration des sys-
tèmes d’évacuation des fumées et le 
renouvellement des équipements de 
sécurité (réseau d’appels d’urgence, 
détection d’incendie…).

Des contraintes 
limitées au maximum pour 

les automobilistes
Le principal enjeu des travaux de mise 
aux normes des tunnels du BPNL est de 
maintenir ouvert, en journée et pendant 

la quasi-totalité des travaux, les quatre 
tunnels du Périphérique Nord.
Afin de permettre la réalisation de ces 
travaux complexes, tout en limitant 
la gêne aux usagers, une fermeture 
complète des ouvrages est nécessaire :
•  essentiellement les nuits  

de semaine (21h-6h),
•  certains week-ends  

(du vendredi 21h au lundi 6h),
•  et durant cinq semaines complètes 

en été 2016 et en été 2017.
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POUR PLUS D'INFORMATIONS :
GROUPE LEONORD
•  Par mail : travaux@leonord.fayat.com
•  Par téléphone : 
•   N° vert d’information trafic : 

0 800 153 050 
•  Par courrier :  

LEONORD 
189, chemin du bac à traille 
69300 Caluire et Cuire

•  Via le formulaire de contact sur
www.peripheriquenord.com

?

Les travaux en chiffres

4 tunnels

13 km

28 mois

Une communication multisupport
Agenda, inscriptions aux alertes mails et SMS, 
carte des itinéraires de substitution…,  plusieurs 
outils connectés et interactifs sont mis à votre dis-
position sur les sites internet du Périphérique Nord  
(www.peripheriquenord.com, rubrique travaux) 
et d’Onlymoov (www.onlymoov.com), afin d’as-
surer une info en temps réel et de vous faciliter la 
vie durant cette période de travaux.
Par ailleurs, grâce à une campagne de 
communication intense et variée, flyers, 
panneaux d’information sur le tracé des 
tunnels, e-mailing pour les abonnés, articles de 
presse, flashs infos à la radio, etc. Vous resterez 
informés pendant toute la durée des travaux.

Création ou renouvellement 
de la carte de stationnement 
résident. N’attendez plus !

La Municipalité met à disposition des habitants de certains 
quartiers de Caluire et Cuire, une carte de stationnement 
pour les résidents. Elle leur permet de bénéficier d’un tarif 
préférentiel et est à renouveler tous les ans.

Si vous habitez dans l’un des trois quartiers éligibles (voir  ci-dessous), les 
démarches pour créer ou renouveler la carte de stationnement résident 
sont très simples. Ne tardez pas ! Qu’il s’agisse d’une première demande 
ou d’un renouvellement, voici comment faire :

Étape 1  : Effectuez une pré-inscription grâce au formulaire 
en ligne disponible sur le Portail Citoyen à l’adresse suivante 
www.ville-caluire.fr, rubrique « vos démarches ».

Étape 2 : Rendez-vous au poste de police municipale, pour la création ou 
le renouvellement de votre carte, muni des pièces justificatives suivantes : 
-  justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture d’électricité, de 

téléphone fixe…), 
- carte nationale d’identité, 
- carte grise,
- taxe d’habitation.
Important : s’il s’agit d’un renouvellement, n’oubliez pas d’apporter 
également votre ancienne vignette (support avec immatriculation).

COMMISSARIAT DE POLICE MUNICIPALE :
Hôtel de Ville - Place du Docteur Frédéric Dugoujon
04 78 98 81 47 
Horaires : du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h

?

Attention, la carte de stationnement résident n’est accessible qu’aux 
habitants des secteurs suivants :
– Saint Clair - Cours Aristide Briand
– Centre Bourg
– Cuire-le-Haut
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Métropolis : sobriété, 
simplicité, équilibre, 
convivialité…

« Métropolis est une réalisation exemplaire, un écrin 
architectural, aussi bien extérieurement qu’intérieurement, 

conçu pour l’épanouissement de nos associations sportives » 

Jean-Pierre Paturel,  
adjoint délégué 

aux sports.

«  L’attractivité sportive de Caluire et Cuire n’est plus à 
démontrer. Métropolis s’inscrit dans cette démarche et 

contribue au rayonnement de Caluire et Cuire au cœur de la 
Métropole mais aussi bien au-delà ! » 

Philippe Cochet,
Député-Maire

de Caluire et Cuire. 
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2016, année sportive  
À l’issue d’un chantier qui s’est déroulé sur 18 mois, la 
nouvelle salle de sport de Caluire et Cuire a ouvert ses 
portes le  11 janvier dernier au 30 rue François Peissel.
Au cœur du complexe Pierre Bourdan, Métropolis 
s’intègre parfaitement dans l’ensemble des bâtiments et 
accueille 7 sections sportives différentes  : les sections 
de gym masculines, féminines et de GRS et les sections 
d’arts martiaux (judo, karaté, taekwondo et aïkido). 
Dotée de 3 500 m² au sol, Métropolis dispose d’un 
espace de dojo dédié de 400 m² comprenant 3 aires de 
combat distinctes, et de 1 400 m² de fosses de réception 
avec agrès fixes dans la salle de gymnastique rythmique 
et sportive (GRS). 

Une Ville aux petits soins 
pour ses associations

Cet outil exceptionnel est mis à disposition permanente 
d’associations locales sélectionnées par la Municipalité.
Les associations de la JAAC (Jeanne d’Arc Allouettes 
de Caluire), l’ALC (Amicale Laïque de Caluire) et l’ASC 
(Association Sportive de Caluire) vont, les premières, 
bénéficier de ce cadre idéal pour s’entraîner.
L’arrivée de Métropolis est la promesse d’un nouveau 
souffle pour la pratique sportive à Caluire et Cuire, 
grâce, notamment, à une meilleure répartition des 
créneaux sur les autres équipements du complexe 
Lachaise, permettant ainsi à de nombreuses sections 
et associations d’augmenter leur volume horaire sur les 
autres sites de la commune.

Métropolis, un nom aux accents futuristes qui fait rêver… Un nom digne de la nouvelle salle de 
sport, défiant toute concurrence dans la Métropole de Lyon, qui a ouvert ses portes début janvier à 
Caluire et Cuire.

Métropolis, star de la nouvelle 
année à Caluire et Cuire



5

MÉTROPOLIS
30, rue François Peissel
Renseignements auprès du Service Vie associative.
04 78 30 38 00

?
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Durée du chantier : 18 mois
Budget global : 6 818 000 € TTC
Surface : 1 800 m² de zone d’activité, 
7 vestiaires, 3 bureaux, 1 salle de réunion
Capacité d'accueil : 660 personnes
Architectes : agences Fradin Weck Architecture 
et Matthieu Cornier
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Pourquoi « Métropolis » ?

Il s’agit du premier équipement d’envergure depuis la création de la Métropole, et la Ville 
de Caluire et Cuire, au cœur de cette collectivité, s’inscrit pleinement dans son avenir.
Cet équipement, de très haut niveau, a une vocation et un rayonnement qui dépassent les 
frontières de la commune.



Un bel avenir pour Métropolis
Après une période de rodage et d’adaptation nécessaire, notamment en ce qui concerne les rotations 
horaires entre les activités proposées, Métropolis va rapidement monter en puissance. 
Avant même son ouverture, la réputation de Métropolis a débordé des frontières caluirardes. 
La Ville a déjà été contactée par des organismes de la Fédération Française de Gymnastique pour y 
organiser des stages d’entraînement de l’Équipe de France pour les JO de Rio.



Les Caluirards et les élus ont pu découvrir Métropolis  le samedi 9 janvier dans l’après-midi. Une visite très appréciée où chacun a pu enfin découvrir ce bijou architectural  
très attendu.
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La toiture végétalisée, telle une cinquième façade visible de haut par les riverains, achève l'esthétique de Métropolis.



Alain Faret



Exposition

Mémorial

dans l'Atrium

Jean Moulin

Culture

Du 2 février au 12 mars 2016
Alain Faret est originaire de Caluire 
et Cuire. Passionné de voyages en 
solitaire (Inde, Extrême Orient…), il a 
découvert la peinture en autodidacte. 
Il a trouvé son style avec l’abstraction 
lyrique qui lui permet d’exprimer ses 
émotions dans des grandes toiles 
colorées au trait dynamique. Il peint 
 avec sincérité au gré de ses affects.
L’artiste sera présent dans l’Atrium pour 
échanger avec le public : les lundis, 
mercredis et vendredis, de 14h à 17h.

La maison du Docteur Dugoujon, devenue en 2010 Mémorial 
Jean Moulin, est un des rares lieux témoin de la Résistance 
et de sa clandestinité. C’est ici que Jean Moulin et 7 autres 
responsables de mouvements ont été arrêtés par Klaus 
Barbie et la Gestapo le 21 juin 1943.
Cette arrestation a eu des suites funestes pour les 
participants dont Jean Moulin qui fut torturé à mort.
Le lieu a été restauré tel qu’il était dans les années 1940.
Les visites guidées ont lieu sur réservation :
•  Les lundis, mardis, mercredis et vendredis pour les 

groupes.
•  Le jeudi matin de 9h à 13h et le samedi après-midi de 

13h à 17h pour les individuels.

?
Place Gouailhardou 
Durée de la visite guidée : 1 heure
Tarifs : 2€- Gratuité pour les moins de 18 ans, les 
anciens combattants et les habitants de Caluire et Cuire
Renseignements et réservations : 04 78 98 85 26
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?
Atrium de l’Hôtel de Ville
Place du Dr Dugoujon 
Entrée libre du lundi au vendredi, de 8h30 à 
12h15 et de 13h30 à 17h00 et le samedi, de 
8h30 à 12h00. Renseignement : 04 78 98 80 66.
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municipaleLa bibliothèque
Place du Docteur Dugoujon - 04 78 98 81 00
bibliotheque@ville-caluire.fr - Site Internet : bm.ville-caluire.fr
Ouverture le mardi, jeudi et vendredi de 15h à 19h,
le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 19h, et le samedi de 10h à 16h.

Currency of man
Le premier disque de Melody 
Gardot annonçait autre 
chose qu’une « chanteuse de 
jazz de plus ». Ce « Currency 
Of Man », paru l’année de 
ses 30 ans, est le disque-
phare qu’on attendait. Trois 
producteurs, dont deux 
« frenchies », l’ont assistée 
dans la construction d’un 
extraordinaire environnement 
sonore. à écouter encore 
et encore, puisque chaque 
fois, l’auditeur émerveillé 
redécouvre dans les 
profondeurs de ces 
magnifiques arrangements 
des petits objets brillants et 
délicats ! 
Currency of man / Melody Gardot. - 
Decca, 2015. - 1 CD. À retrouver au 
rez-de-chaussée de la bibliothèque 
municipale.

Et ne reste 
que des cendres(À partir de 5 ans)

Il a beau être tout petit, Félix est 
sacrement courageux. Il va s’enfoncer 
au cœur de la forêt, là où elle fait le 
plus peur, là où elle est la plus profonde, 
pour aller trouver le Grand Méchant 
Mordicus, malgré le danger et les mises 
en garde. Découvrez ce magnifique 
album, une histoire de grand méchant 
loup et beaucoup plus encore, où 
l’intrigue se joue à travers les mots, 
mais aussi les images superbes. Un livre 
à partager en famille.
La véritable histoire du grand méchant 
Mordicus / Didier Lévy, illustrations 
Marie Novion – Sarbacane, 2015.
À retrouver au 1er étage de la 
bibliothèque municipale.

Plaisir de lire et d’écouter… 
Les bibliothécaires ont sélectionné pour vous

Sélection musique 

et arts du spectacle

Sélection adultes 

Flashez ce code avec 

votre smartphone ou 

votre tablette pour plus 

d'informations sur les 

documents proposés

Ülkü, journaliste française d’origine 
turque, identifie le corps d’Arin, un 
diplomate turc assassiné, son amant 
dans l’Istambul de ses 18 ans. 
Ressurgissent alors les souvenirs du 
temps du militantisme, des brimades, 
de la torture, de l’exil à Paris. Oya 
Baydar ne raconte pas seulement une 
belle histoire d’amour. Elle témoigne 
d’une voix puissante des désillusions 
d’une génération sacrifiée dans la 
Turquie des années 1970.
Et ne reste que des cendres / Oya 
Baydar. - Phébus, 2015.
À retrouver au 2e étage de la 
bibliothèque municipale.

Culture

Sélection jeunesse 

La véritable histoire du 
grand méchant Mordicus 



L'agenda

Pour les enfants

SÉANCES DE LECTURE
Partagez un beau moment avec vos enfants  
en écoutant des histoires...

Bébé Bouquine (jusqu'à 3 ans*)
Mercredi 10 février, de 10h15 à 10h45
Samedi 19 mars, de 10h15 à 10h45. 
Sur inscription gratuite (inscription ouverte 3 semaines 
avant la séance. Un membre de la famille doit être abonné 
à la bibliothèque). 
L'Heure du Conte (3-6 ans*)
Mercredi 10 février, de 16h à 17h
Mercredi 9 mars, de 16h à 17h
Mercredi 23 mars, de 16h à 17h.
Entrée libre

* Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte. 

Vendredi 5 février, de 18h à 20h
Thème de la séance  : quelques auteurs d’Afrique 
subsaharienne.
Entrée libre.

Mardi 9 février, à 19h30
Venise… La plus étonnante et audacieuse des œuvres 
humaines  : une ville entière bâtie sur l’eau  ! Qu’elle 
nous fascine ou qu’on la haïsse, impossible de rester 
indifférent devant cette profusion de palais, de jardins et 
d’Histoire. Tous les grands écrivains ont séjourné dans la 
Sérénissime. Alors, en leur compagnie, venez à Venise !
Textes de Carlo Goldoni, Jean Giono, Thomas Mann, Henry 
James, Dominique Paravel, Marcel Proust, Casanova, 
Régis Debray, Sandor Marai, Claudie Gallay…
Interprètes : Françoise Fouquet et Olivier Rougerie.
Sur inscription gratuite.

de la bibliothèque municipale

Pour les adultes

HISTOIRES D'EN PARLER
Échangez des idées de lecture 
et partagez des coups de cœur en toute simplicité… 

LECTURE-SPECTACLE : VENEZ À VENISE !
Proposée par la compagnie Ce bleu, exactement, en 
partenariat avec l'association Textes à Dire.
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FORMATIONS MULTIMÉDIAS
Les inscriptions seront ouvertes à partir du  
mardi 8 mars pour les formations informatiques et 
multimédias du 2e  trimestre 2016 (avril-mai-juin).



Culture
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Culture

cinéma

Du 10 au 17 février.
Chine, fin 1999. La jeune 
Tao, est courtisée par Zang 
et Lianzi. Zang, propriétaire 
d'une station-service, 
se destine à un avenir 
prometteur tandis que 
Liang travaille dans une 

mine de charbon. Le cœur entre les deux hommes, Tao 
va devoir faire un choix qui scellera le reste de sa vie 
et de celle de son futur fils. Sur un quart de siècle, 
entre une Chine en profonde mutation et l’Australie 
comme promesse d’une vie meilleure, les espoirs, les 
amours et les désillusions de ces personnages face à 
leur destin.

Au-delà des montagnes

vous propose...

vous propose...

Le Ciné Caluire

Le Méliès

?
LE MÉLIÈS
67, chemin de Vassieux
04 72 27 02 07 
www.lemelies.org

Un film de Zhang-ke Jia, avec Zhao Tao et Sylvia Chang.

Sélection

?
CINÉ CALUIRE 
36, avenue Général de Gaulle
04 78 98 89 86
www.cinecaluire.org

Du 13 au 27 février.
Pour les vacances de 
février, le Méliès vous 
propose une sélection 
du meilleur du cinéma 
d'animation européen : 
Oups, j'ai raté l'Arche,  Les 
Espiègles,  Tout en haut 
du monde,  Avril et le 

monde truqué... Toutes les dates et horaires sont 
disponibles sur le site internet du Méliès et sur  
www.oncartoondanslegrandlyon.fr.

On cartoon au Méliès !

Randonneurs 
amateurs
Un fillm de Ken Kwapis, 
avec Robert Redford, Nick Nolte,  
Emma Thompson. 

Du 10 au 16 février. 
Bill Bryson, s’est lancé un défi : 
parcourir les 3 500 km de 

l'Appalachian Trail, sentier de randonnée préservé 
et sauvage qui relie la Géorgie au Maine. Il est 
accompagné dans son aventure par Stephen Katz 
un ami qu'il avait perdu de vue depuis longtemps, 
séducteur invétéré particulièrement malchanceux. 
Seul problème : les deux hommes n'ont pas du tout 
la même conception de l’aventure…  

Chocolat
Un film de Roschdy Zem, avec Omar Sy, 
James Thiérrée, Clotilde Hesme. 

Du 10 au 16 février. 
Du cirque au théâtre, de l'anonymat 
à la gloire, l'incroyable destin du 
clown Chocolat, premier artiste noir 
de la scène française. Le duo inédit 
qu'il forme avec Footit, va rencontrer 

un immense succès populaire dans le Paris de la Belle 
époque avant que la célébrité, l'argent facile, le jeu et 
les discriminations n'usent leur amitié et la carrière de 
Chocolat. Le film retrace l'histoire de cet artiste hors du 
commun.



Un film de Zhang-ke Jia, avec Zhao Tao et Sylvia Chang.
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Sécurité Sociale • Une boîte aux lettres est à 
votre disposition à l’entrée du CCAS. Les courriers 
qui y sont déposés sont acheminés à la CPAM.  
Numéro d’appel national : 3646 
(prix d’un appel local) - www.lyon.ameli.fr

CRAM – Retraite • Contact : 39 60

Urgence médicale • Composez le 15 ou contactez 
la Maison médicale de garde : 16, quai Général Sarrail 
69006 Lyon - 04 72 33 00 33.

Pharmacies de garde • Pour connaître la pharmacie 
de garde : composez le n° 3237 sur votre téléphone 
(0,34cts la minute depuis un poste fixe) 
ou rendez-vous sur le www.3237.fr

Infos pratiques

Infos santé

État civil, urbanisme/cadastre
Hôtel de Ville : Place du Dr Dugoujon - 04 78 98 80 80
Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h15 / 13h30 - 17h
Le samedi, de 8h30 à 12h (état civil uniquement).

Service petite enfance, 
Service éducation, 
Caluire Juniors (accueil administratif), 
Service de la restauration
Hôtel de Ville : Place du Dr Dugoujon
Standard général : 04 78 98 88 00.
SimpliCite@ville-caluire.fr
Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h15 / 13h30 - 17h

Police municipale 
Hôtel de Ville : Place du Dr Dugoujon - 04 78 98 81 47
Secrétariat : Du lundi au vendredi : de 8h30 - 12h15 
et 13h30 -- 17h
Patrouille : Du lundi au vendredi : 7h - 2h.
Samedi : 8h - 14h et 16h - 2h. Dimanche : 19h - 2h
En dehors de ces horaires, composez le 17.

CCAS
Hôtel de Ville : Place du Dr Dugoujon - 04 78 98 80 84
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8h30 - 12h15 / 
13h30 -17h. Jeudi : 8h30-12h15 / 15h-17h.

Relais d’accueil de la petite enfance 
•37, avenue du Général de Gaulle (04 37 92 92 32) 
du lundi au jeudi, de 8h30-12h et de 13h30 à 17h 
(18h les lundis). Le vendredi, de 8h30 à 18h. 
• Hôtel de Ville, place du Dr Dugoujon. 
 Le samedi : de 9h à 12h sur RDV.
• 251, chemin de Wette Faÿs (dans les locaux de 
la crèche "Les Galets du Rhône) : les mercredis 
scolaires uniquement de 13h à 17h.
Fermeture : 3 premières semaines d'août et  
1 semaine sur 2 pendant toutes les petites 
vacances scolaires.

Caluire Jeunes
11, rue de l'oratoire - 04 72 27 05 13 
Changement d'horaires : 
Hors vacances scolaires : 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h et le mercredi, de 9h à 19h
Vacances scolaires : 
du lundi au vendredi, de 8h à 18h.

Service vie associative 
14, rue du Capitaine Ferber - 04 78 30 38 00
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Attitude à adopter en cas de nuisances dans les 
parties communes des immeubles ou à leurs abords : 
Composez le 17 
Pour optimiser l'intervention, il vous sera demandé : 
1 / Vos nom, prénom, adresse et numéro de 
téléphone. 
2/ Un compte-rendu synthétique des faits dénoncés, 
leur localisation précise, le nombre d'auteurs et leur 
signalement. 
3/ Le code d'entrée de l'immeuble. 
Important : si vous ne souhaitez aucun contact 
physique avec les policiers, n'hésitez pas à le 
préciser à l'opérateur du 17.

Nouvelle déchèterie • Impasse des Lièvres
Horaires d'hiver : Du 1er novembre au 31 mars 
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h. 
Le samedi : 9h-17h. Le dimanche : 9h-12h. 
Horaires d'été : 1er avril au 31 octobre 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-18h. 
Le samedi : 8h30-18h30. Le dimanche : 9h-12h.
Fermeture jours fériés en été comme en hiver. 
Attention, les encombrants doivent désormais être 
déposés à la déchèterie. 

Député : Philippe COCHET
13 rue Jean Moulin - 04 72 27 17 56
Avocat-conseil, conciliateur, notaire :
Sur rendez-vous : 04 78 98 80 80
Contrôleur des impôts : 
1 rue Claude Baudrand - 04 72 10 44 50

Permanences

Sécurité

Bloc-notes 

Horaires et coordonnées
des services municipaux



Majorité

 « Selon l’article L2121 – 29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
Chaque groupe politique du Conseil Municipal de Caluire et Cuire dispose d’une tribune d’expression proportionnelle 
aux voix obtenues lors des élections municipales ».

Chères Caluirardes, chers Caluirards,
« Une Ville pleine de Talents »
Les femmes et les hommes de Caluire et Cuire ont du talent. Outre le 
bonheur quotidien de le constater, nous devons œuvrer pour leur mise 
en valeur. La consécration de ce dynamisme par l’obtention de notre 4ème 

fleur est bien la reconnaissance des spécificités de la commune et de 
l’engagement de chaque citoyen pour son rayonnement.
En effet, si nous avons la chance de vivre dans ce havre de paix, c’est 
aussi parce qu’un fourmillement d’actions quotidiennes est à l’œuvre, 
dans tous les domaines. Cette qualité de vie demande un immense travail, 
un engagement constant et du temps. Ainsi, le comité des villes et villages 
fleuris a tenu tout particulièrement à récompenser la méthode, l’écoute et 
le dialogue dans la politique de la Ville. Pour 2016, dans cette logique de 
dialogue, nous voulons encore plus mettre en avant les talents caluirards.
Les exemples abondent dans les commerces, notamment avec 
l’accompagnement d’initiatives comme la pouponnière de commerces, 
mais encore dans l’artisanat, avec plusieurs médaillés d’or des « Meilleurs 
ouvriers de France » en 2015, dans le monde de l’entreprise, dans le 
milieu sportif où les talents s’expriment fréquemment…
Aux côtés de noms illustres, les Caluirards ont toute leur place : nous 
avons souhaité transmettre ce message et marquer cette année 2016, 
avec la présence lors des Vœux de la sublime famille Zajtmann qui avait 
jusqu’alors joué devant le monde entier, mais jamais encore pour sa ville 
d’origine.
Caluire et Cuire, ce sont des Eugène Villon, des Capitaine Ferber ou encore 
des Buatier de Kolta, des peintres, des ingénieurs, des magiciens, des 
Hommes de Loi, des Hommes de Sciences, des Hommes d’Église, des 
Hommes politiques, mais surtout des femmes et des hommes tout court ; 
des bénévoles qui s’impliquent jour après jour dans leur association, 
des cœurs qui œuvrent avec passion ; une véritable armée de talents 
que notre Ville abrite, cultive, aide à prospérer avec un beau dessein, 
reconnaître tous les talents de Caluire et Cuire.

Les élus de la Majorité municipale
Philippe COCHET, Député-Maire, conseiller métropolitain, Côme TOLLET, 
1er adjoint délégué à l’urbanisme, à l’économie, à l’emploi, et aux 
anciens combattants, Geneviève LACROIX, adjointe déléguée aux affaires 
scolaires, Maurice JOINT, adjoint délégué à l’administration générale et à 
la démarche qualité, Nathalie MERAND-DELERUE, adjointe déléguée aux 
finances et au contrôle de gestion, Jean-Paul ROULE, adjoint délégué à 
la culture, Isabelle MAINAND, adjointe déléguée à la famille et à la vie 
associative, Jean-Pierre PATUREL, adjoint délégué aux sports, Marie-Odile 
CARRET, adjointe déléguée à l’action sociale, Robert THEVENOT, adjoint 
délégué aux déplacements et aux transports, Marie-Hélène ROUCHON, 
adjointe déléguée à l’environnement, Fabien MANINI, Adjoint délégué à la 
sécurité, à la prévention et aux commerces, Irène BASDEREFF, conseillère 
métropolitaine, Gaël PETIT, conseiller métropolitain, Chantal CRESPY, 
conseillère métropolitaine, Damien COUTURIER, Conseiller délégué, Laëtitia 
NICAISE, Conseillère déléguée, Geneviève SEGUIN-JOURDAN, Conseillère 
déléguée, Elisabeth BREMOND, Charlotte CARLE, Philippe CHAISNE, 
Hervé CHAVANE, Patrick CIAPPARA, Mamadou-Diang DIALLO, Sophie 
FRANCOIS, Virginie du GARDIN, Evelyne GOYER, Marlène HAMPARSOUMIAN, 
Hamzaouia HAMZAOUI, Frédéric JOUBERT, Laëtitia NICAISE, Michel PROST, 
Charlotte ROQUES, Abdelaziz TAKI, Viviane WEBANCK
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Tribunes

Parce que nous aimons Caluire et Cuire, continuons ensemble !
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Opposition
COP21, Que fait Caluire ?
La COP 21 : un engagement de 195 nations, certes pas encore à la hauteur 
des enjeux, à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre à l’origine du 
réchauffement climatique qui touche tous les milieux de la planète, toutes 
les espèces et bien sûr les êtres humains.  
On y parviendra par des économies d’énergie (électricité, chauffage, 
transports) et la réduction de l’utilisation des énergies carbonées (pétrole, 
gaz et charbon) au profit d’énergies renouvelables (solaire, éolien, 
biomasse). Le nucléaire ne sera pas une solution. Dangereux, sans solution 
pour des déchets actifs pendant des milliers d’années, et non compétitif 
aujourd’hui avec les énergies renouvelables.
Maintenant il faut mettre en œuvre les propositions de la COP 21. Une 
politique énergétique se décline du national au très local. La municipalité de 
Caluire a aidé financièrement en partenariat avec la métropole à la rénovation 

énergétique de la résidence « les hauts de Saint Clair ». C’est un geste isolé. Il 
n’y a pas de soutien d’envergure, de campagne de sensibilisation, d’aide au 
diagnostic des logements en direction des habitants. 
La ville n’a adhéré au Plan Climat du Grand Lyon, dont l’objectif est 
d’intégrer l’énergie aux politiques publiques, qu’à titre d’observateur. 
Les besoins sont immenses, de la réalisation d’audits énergétiques à la 
rénovation thermique des bâtiments publics. Un premier pas a été fait 
avec la réhabilitation du groupe scolaire Paul Bert mais il y a 9 autres 
groupes scolaires dont certains sont de véritables passoires énergétiques. 
La municipalité devrait engager un véritable plan de modernisation et 
d’isolation de tous les bâtiments publics, créateur d’emploi et sources 
d’économies futures pour les particuliers et les contribuables. Nous serons 
déterminés à faire valoir nos propositions.
Caluireetcuire.enmouvement@gmail.com

Caluire et Cuire en mouvement

Texte non communiqué dans les délais. 

Caluire et Cuire Bleu Marine

Depuis sa création par N. Sarkozy en 2010, le service civique, réservé 
jusqu’ici aux associations, a concerné 85 000 jeunes de 16 à 25 ans 
en France et 200 à Caluire. En 2016, F. Hollande annonce l’extension 
de ce dispositif aux administrations, aux collectivités, aux entreprises 
publiques et «privées à but non lucratif». Ainsi, éloigné de sa vocation 

initiale de renforcement de la cohésion sociale, le service civique d’une 
durée de 6 à 12 mois devient désormais un moyen légal de payer des 
jeunes précaires, en majorité diplômés, 570 €/mois!
contact@frontdegauche5.fr 

Démocratie et Citoyenneté à Caluire

Caluire et Cuire citoyens
Texte non communiqué dans les délais. 
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Associations

Comme chaque année depuis bientôt 30 ans, c’est 
l’Argev, qui était aux manettes du Téléthon dans notre 
commune. Rejointe par d’autres associations caluirardes  
– Gymnastique volontaire 3C (Centre, Cuire et Saint-
Clair) et du Vernay et l’Association des centres culturels 
et sociaux – elle a pu proposer plusieurs animations qui 
ont rencontré un beau succès : vente d’objets artisanaux, 
rallye pédestre, loto, cours de danse « zumba-bokwa »… 

La fondation de l’Olympique lyonnais s’est jointe à 
l’événement à l’occasion d’un tournoi de foot. S’étant 
engagée à reverser 50 euros par buts marqués, c’est un 
chèque de 6 100 euros qu’elle a remis à l’AFM le même 
jour. 

Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition 
du Téléthon… 

Le 18 janvier dernier, l’Amicale des retraités de la Générale des eaux-Véolia (Argev) et ses partenaires 
ont remis à l’Association française contre les myopathies (AFM) le chèque représentant la somme 
récoltée au cours de la dernière édition du Téléthon à Caluire et Cuire. 

19 904,36 euros récoltés 
pour lutter contre les myopathies ! 

Téléthon 2015
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Mercredi 6 janvier dernier, Dominique 
Gallo, directeur sportif du FCL arts 
martiaux a reçu des mains de Francis 
Didier, président de la Fédération 
française de karaté, son 6e dan de 
karaté, au cours d’une cérémonie 

officielle qui s’est déroulée à la mairie 
de Caluire et Cuire, en présence du 
député-maire Philippe Cochet et de 
son adjoint aux sports, Jean-Pierre 
Paturel. 
Sportif de haut niveau, il a débuté 

le karaté à 8 ans et décroché sa 
ceinture noire à 16 ans. Il a ensuite 
collectionné les titres au cours 
d’une carrière sportive nationale et 
internationale : 23 fois champion du 
Lyonnais, 5 fois champion de France, 
vainqueur de la coupe internationale 
de combat en 1987, demi-finaliste 
des championnats d’Europe en 
1990 et 1993 et des championnats 
du monde en 1990. Il enseigne le 
karaté au sein du FCL arts martiaux 
depuis sa création, en 1999, club 
qui rayonne sur les tatamis régionaux 
et nationaux et se classe parmi les 
meilleurs Français. 

101 personnes ont participé au 
concours cette année. Un chiffre qui 
montre combien les Caluirards sont 
attachés à préserver et embellir 
leur cadre de vie. Des petits gestes 
individuels qui ont contribué 
à l’obtention de la fameuse  
4e fleur par notre commune (voir 
Rythmes n°320- décembre 2015), 
car aux côtés des massifs et des 
parcs entretenus par les agents 

municipaux, les jardins particuliers, 
les balcons et mêmes les fenêtres 

fleuris contribuent à améliorer la 
qualité de notre environnement.

Le 20 janvier dernier, l’association Caluire et Cuire en fleurs a remis les prix du concours des « villas et 
balcons fleuris » qu’elle organise tous les ans. 

Dominique Gallo, 
l’un des meilleurs karatékas français

Remise des prix du concours

FCL arts martiaux

Caluire et Cuire en fleurs
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Associations

La mairie met à la disposition des associations, un superbe 
dojo tout neuf (voir dossier central de ce numéro) avec une 
surface de tatamis plus importante, ce qui va permettre 
une restructuration des cours bénéfique à l’ensemble des 
judokas.
Tous les cours pour les enfants (jusqu’aux minimes) sont 
regroupés le mercredi ce qui libère les surfaces de tapis le 
samedi matin pour mettre en place un cours essentiellement 
technique (techniques de base debout, au sol et katas). 
« Nous allons aussi profiter de ce nouvel outil pour ouvrir 

à tous une section de Taïso et une section de Self Défense.
Pour seconder notre Directeur technique, Michel Filieul, 
qui aura en charge les judokas à partir des cadets, deux 
enseignants rejoignent l’équipe : Cindy Vanrapenbusch 
prend en charge le baby-judo et les mini-poussins, et 
Christophe Le Guisquet prend en charge les Poussins, 
Benjamins, Minimes et Taïso. Nous leur souhaitons 
beaucoup de réussite. 
Venez nous rejoindre pour bénéficier vous aussi de cette 
belle installation ! »

En lien avec la Municipalité, le Comité de jumelage prévoit 
d’organiser de nombreuses animations afin de célébrer cet 
anniversaire. Le 3 avril, un village italien sera installé sur 
l’esplanade de l’Hôtel de Ville pour faire (re)découvrir aux 
Caluirards la culture transalpine. La veille, le Repas de l’Amitié 
entraînera les convives en Italie. Nous vous donnerons plus 
d’informations dans le prochain numéro de Rythmes. 

L’année 2016 s’annonce comme une belle année pour la section judo de l’Amicale Laïque de Caluire (ALC)… 

Voilà déjà 10 ans que Caluire et Cuire est jumelée avec la ville italienne de Nichelino, située de l’autre côté 
des Alpes, tout près de Turin. 

Nouveau dojo, nouvelle équipe !
ALC Judo 

?
ALC JUDO 
Siège social : 73, rue Jean Moulin
Site web : http://alcjudo.free.fr

Une décennie d’amitié franco-italienne 
Comité de jumelage 

Le 11 juin 2006, Guisepp Catizone, le maire de Nichelino de l'époque, a remis à Alain Jeannot, le maire de Caluire et Cuire d'alors, 
les clés de sa ville.



Associations
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L’AÏKITAÏSO : permet à des personnes 
(débutants, sportifs ou non, femmes 
en pré ou postnatal, personnes en 
convalescence, seniors…) d’aborder 
une discipline source de bien-être. 
L’aïkitaïso alterne préparations 
physiques et mentales, techniques, 
relaxation, exercices de concentration, 
d’étirements, d’accupression, d’auto 
massage, de respiration, de postures, 
de déplacements…

L’HANDI-AÏKIDO  : soucieux de 
favoriser le sport pour tous, le club 
accueille à la fois des personnes en 
situation de handicap (sourdes ou 
malentendantes) et celles n’en ayant 
pas. La pratique sportive en mixité 
(valides-handicapés) permet pour les 
personnes en situation de handicap :
•   de développer des liens sociaux,

•   d’oublier ses différences,
•   de se dépasser mentalement et 

physiquement,
•   de retrouver confiance en elles.
C’est aussi pour les personnes valides, 
la possibilité :
•   de changer leur regard sur 

les personnes en situation de 
handicap,

•   de favoriser une plus grande 
tolérance,

•   d’être plus attentives au monde qui 
les entoure.

Des valeurs partagées 
Le dynamisme de la section aïkido 
est possible grâce aux différents 
acteurs qui la font vivre  : les  
3 enseignants diplômés d’État et les 
5 assistants diplômés par la filière 
fédérale, tous « ceinture noire » du 
2e au 6e dan. Mais aussi une équipe 
dirigeante et des bénévoles dont la 
seule motivation est la passion de 
l’aïkido et le partage des valeurs 
portées par la discipline, à savoir :
•   pas de compétition : activité non 

violente ou le seul adversaire est 
« soi-même »,

•   développement personnel : 
capacité à mieux réagir à des 
situations d’agression,

•   santé, bien être : retrouver la 
sérénité en évacuant le stress. 
Agilité, énergie, souplesse et 
équilibre sont ainsi retrouvés,

•   accessible à tous, sans limite 
d’âge : débutants sportifs ou 
non. 

La section aïkido de l’Association sportive de Caluire et Cuire (A.S.C) poursuit son développement, sans 
prendre de rides depuis maintenant 42 ans, avec la création cette année de deux nouvelles activités : 
l’aïkitaïso et l’handi-aïkido. 

?
ASC AÏKIDO
Lieu des cours : salle des arts martiaux : 1, rue Curie
06 77 80 92 18
Mail : ascaluire.aikido@gmail.com
Plus d’infos (horaires... ) sur le site internet : www.asc-aikido.com

« Vivre en bonne santé ! 
Le Handicap et nous ! »

ASC aïkido 





À vos agendas !
Agenda
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Conseil municipal

PROCHAINE SÉANCE 
Lundi 8 février, à 19h 
Salle du Conseil municipal 
Hôtel de Ville : place du docteur 
Dugoujon 

CME

SÉANCE DE MI-MANDAT
Les jeunes élus du Conseil municipal 
enfants (CME) se réuniront en séance 
plénière le 2 mars pour faire le point 
sur leurs projets. La séance est 
publique, venez les écouter ! 
Mercredi 2 mars, à 18h 
Salle du Conseil municipal
Hôtel de Ville 
Place du Docteur Dugoujon.  

Conférence

MIEUX VIVRE 
AVEC SES ACOUPHÈNES
L’association Edyn propose 2 réunions 
d’information/essai, dédiées aux per-
sonnes souffrant d’acouphènes et/ou 
d’hyperacousie, animées par Christina 
Martin, sophrologue diplômée et formée 
spécifiquement à la prise en charge des 
acouphènes par la sophrologie. 
Jeudi 18 ou jeudi 25 février,  
de 17h45 à 19h15. 
11, place Gutenberg.
Uniquement sur inscription au  
04 78 23 82 05 ou 06 07 31 19 74
Tarifs : 10 euros. 

Exposition

EXPOSITION DE L'ATRIUM
ALAIN FARET 
Jusqu’au 12 mars 
Atrium de l’Hôtel de Ville. 
Plus d’informations en page 29.

Centres sociaux 
et culturels

CSC DU PARC 
DE LA JEUNESSE
Stage de sophrologie 
Samedi 6 février, de  9h à 12h. Tarifs : 
21 € + 2 € (non adhérents). Inscription 
obligatoire avant le stage. (Apporter 
une tenue décontractée, des chaus-
settes chaudes et de quoi écrire).

Stage qi-gong
Les samedis 13 février et 5 mars  
(1 fois/mois), de 10h à 11h30. Tarifs : 
14 € la séance + 2 € (non adhérents). 
Inscription obligatoire avant le stage. 

Centre de loisirs 
pour les 3 ans à 11 ans
Vacances d’hiver du 15 au 26 février, 
pensez à inscrire vos enfants !
- les lundis, de 16h à 18h30,
- les mardis, de 14h à 17h45,
- les mercredis, de 9h30 à 11h45 et de 
14h à 16h15. 
Et à partir du 15 février (en fonction 
des places disponibles) :
- les lundis, mardis et mercredis, de 
14h à 16h

CSC du parc de la Jeunesse :
18, rue Paul Painlevé
04 72 27 44 10.
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CSC DES BERGES DU RHÔNE

Stage bien-être
Auto-massage pour soulager les maux 
du quotidien, relaxation coréenne pour 
aérer le corps, ying yoga pour se po-
ser… Des ateliers pour prendre soin de 
soi au quotidien. Un samedi par mois. 
Prochain stage : samedi 6 février, de 
9h30 à 11h. 
Tarifs : 6,70 € + 2€ (non-adhérent).
 
Atelier bailar
Initiation à la salsa et la danse contem-
poraine. Une soirée par mois (le mardi 
ou le jeudi soir fixé avec le groupe).
Prochain rendez-vous : mardi 23 février, 
à 20h (date à confirmer). Tarifs : 2 € / 
soirée. Réservation au 09 72 35 09 07. 

Renc’art
Une soirée d’exposition où les habitants 
de Saint-Clair présentent leurs talents 
(bijoux, peinture, photos, compositions 
florales….). Vente de tisane, thé et 
jus de fruit locaux (1€ la boisson) sur 
place. 
Jeudi 3 mars, à 20h. 

CSC des Berges du Rhône :  
70, grande rue de Saint-Clair
09 72 35 09 07

Vide grenier

5 ET 6 MARS 
L’association Partage et Amitié 
organise une brocante dont les 
bénéfices permettront de couvrir les 
frais d'envoi de colis dans les pays 
francophones africains. 
Samedi 5 et dimanche 6 mars, 
de 9h à 18h. Salle de Vassieux  :  
67, bis chemin de Vassieux. 
Entrée : 50 centimes. 
Seuls les membres de l'association 
sont habilités à tenir les stands. 

DIMANCHE 24 AVRIL 
Notez dès maintenant la date du vide-
grenier organisé par les Cal8rards et 
réservez votre emplacement : 
Dimanche 24 avril
Inscriptions au 06 51 04 73 10, 
du lundi au vendredi, de 18h à 20h. 

Sport

MATCHS DE BASKET 
Venez découvrir et encourager l’équipe 
féminine de l’AL Caluire Basket, 
en Nationale 2, 4° niveau féminin 
français :
Samedi 6 février, à 20h,  
contre St Chamond. 

Samedi 27 février, à 20h,  
contre Annemasse. 
Espace Sportif Lucien Lachaise  :  
1, rue Curie.

Mais aussi les équipes en pré-
nationale : Équipe féminine 2, 
le dimanche 7 février, à 16h, contre 
Meyzieu / Gymnase Charles Sénard : 
75, rue de Margnolles.

Concerts

LES RENDEZ-VOUS 
DE L’AMC2  
Audition Multi-instruments : 
jeudi 4 février, à 18h30 
(1 Rue Jean Moulin)

Le mois des pratiques collectives : 
L’enseignement musical dispensé à 
l’AMC2 met au cœur les pratiques 
collectives. Lors de 2 concerts, vous 
pourrez découvrir le travail des élèves 
depuis le début de l’année scolaire 
autour de l’œuvre emblématique de  
G. Bizet : Carmen.

- Mercredi 3 février, à 18h30, à 
l’église St Romain (67, rue Pierre 
Brunier), L’orchestre à Cordes Cycle 
2 (Dir. O. Tsaranou et D. Charpentier), 
l’orchestre à vents Cycle 2 (Dir.  
S. Felix et P. Quiroga), La chorale Cycle 2  
(Dir. Cl. Sornay). 

Agenda
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Trail de Caluire 
et Cuire

Dimanche 13 mars
Plus d’infos en page5. 

Chasse aux œufs

Lundi 28 mars 
Plus d’infos dans le prochain 
numéro.
 

Repas de l'Amitié

Samedi 2 avril
Plus d’informations en page 4. 

Village italien

Dimanche 3 avril
Esplanade de l’Hôtel de Ville. 
Plus d’informations dans le 
prochain numéro.

À noter dès maintenant 
dans vos agendas !

- Mercredi 10 février, à 18h30, à la 
salle des fêtes (rue B. Thimonnier). 
Les orchestres à cordes et vents Cycle 
1 (Dir. P.A Theo), les chorales Cycle 
1 (Dir. S. Leenhardt et Cl. Sornay) 
et les mini-chœurs (Dir. S. Ponthus,  
P. Quiroga et C. Berteloti).

AMC2 
Pôle centre ville : 1, rue Jean Moulin. 
Pôle Bissardon : 11, rue de l’Oratoire. 
04 78 08 14 04
www.musicamc2.fr

Bibliothèque

Séances de lecture pour les enfants, 
cercle de lecture, formations 
informatique… 
Retrouvez l’agenda de la bibliothèque 
municipale en page 31.




